
  
  Commission Régionale des Compétitions 

 

Procès-verbal de la réunion plénière 
    du jeudi 22 février 2024 en visioconférence 

 

Présidence : Gérard SEITZ ; 

Membres présents : Agathe LACOMBE, Patrice GRETHEN, Cyrille IMBERNON, 
Claude KEIME, Christophe MARIE, Jean-Louis MAZZEO, Bernard PAQUIN, Maxime 
RINIE et Pierre TAESCH ; 

Membre excusé : François SOGNE ;  

Membre absent : Gauthier LEGGERI ; 

Participe : Damien ENGEL ; 

Assistent partiellement : Claire LEFEVRE et Olivier MARTIN. 

Gérard SEITZ ouvre la réunion et fait part des excuses de François SOGNE. Il 
remercie Claire LEFEVRE et Olivier MARTIN de leur présence.  

1. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX 

Les procès-verbaux de la réunion plénière du 19 décembre 2023 ainsi que des 
réunions du Bureau par moyens informatiques des 20 décembre 2023, 11 janvier, 18 
janvier, 1er février (2 réunions) et 21 février 2024, sont adoptés à l’unanimité. 

2. CHAMPIONNATS JEUNES FEMININS 

Claire LEFEVRE fait une analyse de la situation actuelle des jeunes licenciées 
féminines de la Ligue et des compétitions dans lesquelles elles évoluent. Elle évoque 
ensuite plusieurs solutions afin de favoriser la pratique à 11 pour certaines catégories 
d’âge. Dans cette éventualité, la Commission propose qu’un groupe de travail soit mis 
en place après avis du Comité Directeur lors de sa prochaine réunion.    

3. INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

La Fédération a transmis récemment le calendrier des compétitions nationales 
féminines pour la saison 2024/2025. Celui des compétitions nationales seniors devrait 
suivre prochainement.  



Un point a été fait la semaine dernière avec la Commission Régionale des Terrains et 
Installations Sportives sur le classement des installations des clubs dont l’équipe 
évolue dans les championnats régionaux. Les clubs qui seront en position d’accession 
à l’issue de la saison devront disposer d’une installation classée telle qu’imposée à 
l’article 35 des Règlements Particuliers de la LGEF. 

4. REFORME DES CHAMPIONNATS REGIONAUX DE JEUNES 

Maxime RINIE fait le compte-rendu de la réunion qui s’est tenue en visioconférence le 
13 février dernier concernant la réforme en cours et à laquelle de nombreux clubs ont 
participé. Des informations et des précisions importantes sur les mouvements prévus 
à la fin de la saison ont été données à cette occasion et ont fait l’objet d’échanges très 
positifs.  

5. REPROGRAMMATION DES RENCONTRES ET CALENDRIER 

La Commission déplore les nombreux reports de rencontres enregistrés depuis la 
dernière reprogrammation. Une nouvelle liste des rencontres en retard sera publiée 
prochainement. 

Le début des matches retour des championnats Seniors R2 et R3 est prévu le week-
end prochain. 

6. COUPES 

Les membres de la Commission félicitent les clubs de la Ligue du Grand Est encore 
qualifiés dans les coupes nationales :  

-Coupe de France : Strasbourg RCA en quarts de finale, 

-Coupe Gambardella CA : Epernay Champagne RC, Metz FC, Nancy ASNL, Reims 
Stade et Troyes ESTAC en huitièmes de finale, 

-Challenge National Féminin de Futsal : Musau Strasbourg AS pour la phase nationale 
prévue le 21 avril prochain à Strasbourg. 

Tirage des coupes régionales : 

Le tirage des 16èmes de finale de la Coupe du Grand Est Seniors aura lieu le mercredi 
28 février au Parc de Ste Croix. Celui des 8èmes de finale de la Coupe du Grand Est 
Féminine est prévu le mardi 27 février à Center Parcs Les Trois Forêts. 

Lieux des finales : 

-Festival U13 (filles et garçons) : les samedi 4 et dimanche 5 mai sur les installations 
de la RS Magny ; 



-Finale de la Coupe Grand Est Seniors et finales des Coupes Grand Est U15 et U17 : 
les 18 et 19 mai en un lieu encore à déterminer ; 

-Finale de la Coupe du Grand Est Féminine : le samedi 25 mai sur les installations du 
FC Vendenheim.  

7. STATUT DES JEUNES 

Suite au point d’étape établi au 20 décembre 2023 et transmis aux clubs en infraction, 
la Commission constate qu’un certain nombre d’entre eux ont déjà régularisé leur 
situation. Les clubs ont encore jusqu’au 30 avril 2024 pour se mettre en règle. 

8. DELEGUES 

Pierre TAESCH indique que la commission des délégués est de plus en plus sollicitée 
et qu’il faudrait la compléter pour satisfaire toutes les demandes. Il se félicite des bons 
rapports entretenus avec les éducateurs. 

9. AGENDA 

La prochaine réunion plénière de la Commission aura lieu en présentiel à 
l’Etablissement de Champigneulles, le mardi 02 avril 2024. 

Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont 
susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel Régionale dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain de leur notification par envoi en recommandé à: LGEF – CS 80019  - 1 
rue de la Grande Douve  - 54250 CHAMPIGNEULLES ou à l'adresse électronique: 
appel@lgef.fff.fr selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l'article 190 des 
Règlements Généraux de la FFF. 
 

 Le Président,                                                                      Le Secrétaire, 

    Gérard SEITZ                                                                     Bernard PAQUIN 

 

 

  

 

 

 

 

 


